Fichage ethnique à Asnières ? (Journal du dimanche, 19.05.07)

Un fichier électoral trié par origine ethnique? La pratique serait totalement illégale. C’est pourquoi le Parquet de Nanterre a confié une enquête préliminaire à la Brigade de répression de la délinquance économique (BRDE) sur de supposées listes d’électeurs triées par leur pays d’origine dans la ville d’Asnières, dans les Hauts-de-Seine.

L’affaire pourrait être explosive. Ce serait une première en France et elle touche la ville d’Asnières, dans les Hauts-de-Seine,dont le maire Manuel Aeschlimann a été le «conseiller pour l’opinion publique» de Nicolas Sarkozy lors de la campagne présidentielle. Le Parquet de Nanterre a en effet confirmé vendredi l’information selon laquelle une enquête serait en cours, depuis 2006, sur des fichiers électoraux catégorisés selon l’origine des inscrits dans la ville d’Asnières, dont le maire est l’UMP Manuel Aeschlimann. Les enquêteurs de la BRDE, qui enquêtent par ailleurs sur d’autres affaires liées à la mairie d’Asnières, n’ont reçu une copie des documents incriminés que le mois dernier. Ils n’ont toujours pas déterminé l’usage qui en aurait été fait, ni même la personne qui en est l’auteur. Toujours est-il que ce type de fichier peut être pratique en période électorale pour contacter certaines catégories d’électeurs et développer un argumentaire ciblé à leur intention. En bref, il permet de mettre en oeuvre une pratique communautariste de la politique.

Parmi ces listes, qui concernent près de 38’000 électeurs de la commune UMP d’Asnières, l’une s’intitule notamment «Maghreb». Elles se présentent sous la forme d’un tableau Excel et font apparaitre le bureau de vote, le nom et prénom, l’adresse, la date de naissance, et surtout le pays de naissance des inscrits. Or, d’une part, la création de fichiers électroniques est soumise à l’autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) et d’autre part, le fichage peut tomber sous le coup de la loi en cas de discrimination avérée.

Le maire d’Asnières dément être l’auteur de ces fichiers
Une telle manipulation des fichiers est toutefois simple à faire. Les listes électorales contiennent de très nombreuses informations sur les électeurs, afin de s’assurer de leur identité le jour du vote. Outre le nom et l’adresse, figurent le département et le code INSEE de la commune de naissance. Or, pour les Français nés à l’étranger, ces informations sont remplacées par le code «099», suivi d’un code INSEE du pays de naissance.

Le maire UMP d’Asnières, qui se présente aux législatives, nie tout implication dans l’affaire et se défend même de connaître l’existence de ces listes. «Tous nos fichiers ont été déclarés à la Cnil», assure Aeschlimann. «Je suis l’objet d’un certain nombre de dénonciations calomnieuses de membres de l’opposition municipale. La liste électorale est en vente libre(*) et des membres de l’opposition l’ont achetée», continue l’édile. Il a par ailleurs annoncé son intention de porter plainte «pour dénonciation calomnieuse lundi si l’enquête de la BRDE fait suite à une dénonciation.» Il pourrait être entendu par la police dans la semaine qui arrive. 

Ce «conseiller pour l’opinion publique» de Nicolas Sarkozy pendant la campagne présidentielle revendique par ailleurs une politique communautariste. «La République n’oblige pas tout le monde à se fondre dans le même moule», s’est-il justifié au quotidien Libération, paru samedi. La femme d’Aeschlimann, Marie-Dominique est maire-adjointe mais également secrétaire nationale de l’UMP en charge des «ultra-marins». L’homme a également mis en place dans sa ville, un «Conseil des Communautés» en 2003, qui compte 300 membres, représentants les 50 nationalités étrangères de la commune, soit 16% de la population. Il est présenté comme un forum de dialogue et d’écoute pour améliorer le quotidien des communautés.

(*): A Asnières, la liste électorale de la commune est publique et l’on peut s’en procurer une copie complète pour 2,75 euros.
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